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T o u t e  p e r s o n n e  a  d r o i t  à
l’éducation.  L’éducation doit  être

gratuite,  au  moins  en  ce  qui
concerne  l ’ ense ignement
élémentaire  et  fondamental.
L’enseignement  élémentaire  est
obligatoire.  L’enseignement
technique  et  professionnel  doit
être généralisé : l’accès aux études
supérieures  doit  être  ouvert  en
pleine égalité à tous en fonction
de leur mérite.
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